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ARTICLE 92 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  l’amendement  sont  défavorables  à  l’adoption  en  urgence  d’un  statut
exonérant  du droit  du travail  en matière de temps de travail  pour les personnels  encadrant  les
séjours des mineurs. 

Cet article ne règle en rien les conditions de travail des salariés de l’animation pas plus
qu’il ne règle les problèmes que rencontrent les organisateurs de centres de vacances, associations
ou collectivités territoriales. 


